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CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN 

SALLE DU CONSEIL MAIRIE 
 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 
 

1-Désignation des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants 

 en vue de l’élections des sénateurs 

 

 

 

 

 

Le maire 

 Maxime MARCHAND 
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